
     
 

BREHAL, le 6/11/2025     
   

 
  
  

    
  
 
Objet : Lettre de consultation   
Consultation : Diagnostic de l’ouvrage de défense contre la mer de Saint-Martin-de-Bréhal et 

Coudeville-sur-Mer - Mission d’investigations géotechniques 

 
 
 
 
   Votre offre devra nous parvenir avant le 11 DECEMBRE 2024 -12 Heures à l'adresse suivante : 
 

ASA DEFENSE CONTRE LA MER / BREHAL / COUDEVILLE-SUR-MER 

BP22  
50290 BREHAL 

 
 Ou par mail à l’adresse : defensecontrelamer@orange.fr 

Votre offre, rédigée en langue française, devra comporter les éléments suivants : 
 

 L’acte d’engagement dûment complété et signé ; 
 Le bordereau des prix unitaires (BPU) dûment complété ; 
 Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) dûment complété ; 
 Un mémoire technique justifiant les dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat 

détaillant : 
o  La description précise des méthodes et des conditions de réalisation des reconnaissances 

prévues par l'entreprise, adaptées aux contraintes du site ; 
o Les dispositions prévues par l'entreprise pour garantir la sécurité et la santé des personnes sur 

ce chantier et des tiers ; 
o Les dispositions prévues par l'entreprise pour la protection et la conservation des ouvrages 

avoisinants au site ; 
o Les moyens mis en œuvre par l’entreprise pour garantir la protection de l’environnement dans 

le cadre des travaux objets de cette consultation ; 
o Les dispositions prévues par l'entreprise pour garantir la qualité des prestations relatives aux 

travaux à réaliser (PAQ) ; 
 
 

Les documents sont consultables et éditables à l’adresse suivante : https://asa-brehal-
coudeville.fr/index.php/marches-publics/2024-08-investigation-geotechnique 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  

CRITERES Pondération 

Prix : 
Définition et appréciation du critère : 

40/100 



La note prix sera appréciée au regard du montant indiqué par le candidat à l’acte d’engagement. La note 
pour ce critère sera calculée selon la règle de proportionnalité suivante :  
 
Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x Nombre de point 
de la pondération. 
 
La note sera arrondie à deux chiffres après la virgule. 
Valeur technique : 

 Définition et appréciation du critère :  
  
A-Moyens en personnel et moyens matériels (10 points)   
 
- Les moyens en personnels technique de l’entreprise, affectés au chantier, justifiés par les CV et 
références des personnes pour des prestations similaires. Une attention particulière sera portée sur le 
personnel de suivi et d’exécution des fouilles sur site.  (5 points)   
 
- Les moyens matériels affectés au chantier poste par poste ; (5 points)   
 
  
B – Technique et méthodologie (35 points)  
 
- La description précise des méthodes et des conditions de réalisation des reconnaissances prévues 
par l'entreprise, adaptées aux contraintes du site ; (20 points)  
  
- Les dispositions prévues par l'entreprise pour garantir la sécurité et la santé des personnes sur ce 
chantier et des tiers ; (4 points)  
  
- Les dispositions prévues par l'entreprise pour la protection et la conservation des ouvrages 
avoisinants au site ; (4 points)  
  
- Les moyens mis en œuvre par l’entreprise pour garantir la protection de l’environnement dans le cadre 
des travaux objets de cette consultation ; (4 points)  
  
- Les dispositions prévues par l'entreprise pour garantir la qualité des prestations relatives aux travaux 
à réaliser (PAQ) ; (3 points)  

45/100 

Délais : 
 
-  Le candidat précisera son délai de réalisation des travaux. Ce délai sera apprécié selon la règle de 
proportionnalité suivante :  

                      Délai le plus bas  
Note = ------------------------------------------------ X 10 
                  Délai proposé par le candidat 
 
- Sera également appréciée la cohérence du phasage détaillé des travaux et du planning (5 points) 

15/100 

 
Pour obtenir les renseignements complémentaires qui vous seraient nécessaires, vous pouvez nous 
contacter par courriel à l'adresse suivante : defensecontrelamer@orange.fr 
 
Dans le cas où notre consultation ne retiendrait pas votre attention, nous vous prions de bien vouloir nous 
en informer dans les meilleurs délais par courrier ou courriel. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d'agréer, Madame, 
Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

Le représentant du pouvoir adjudicateur 
 
 
 


